
Protection des consommateurs: pratiques 
commerciales déloyales. «Directive sur les 
pratiques commerciales déloyales»

  2003/0134(COD) - 15/03/2005 - Avis de la Commission sur la position du Parlement en 2ème lecture

La Commission accepte dans leur intégralité les 19 amendements adoptés par le Parlement européen. Ils  
sont le résultat d’un accord de compromis auquel sont parvenus le Parlement européen, le Conseil et la
Commission en deuxième lecture. Ces amendements sont conformes aux objectifs de la Commission pour
cette proposition et maintiennent l’équilibre des intérêts atteint par la position commune.
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